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Suisse alémanique, 
où vas tu ?

A
près le vote sur les naturalisations, 

il est inutile d ’invoquer l’opposi

tion entre les petites com m unau

tés alpestres et les zones urbaines 

ouvertes ou  de se gargariser du 

Rôstigraben. Les données culturelles et his

toriques son t connues, et l’on  ne modifie 

pas le passé. Il aurait été naïf d ’attendre des 

majorités de oui en Suisse primitive et les ré

progressé. En revanche, ils ont lourdement 

chuté dans les zones germ anophones. Ce 

résultat contredit le principe selon lequel il 

est plus difficile de faire progresser le oui 

lorsque le pourcen tage est déjà élevé. La 

quasi-stabilité du résultat tessinois est re 

marquable, alors que ce canton était nette

m ent dans le cam p du non  il y a dix ans. 

C on tra irem en t aux can tons além aniques

* *
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D epuis quaran te  et u n  ans. 

u n  regard différent sur l’actualité

don t le résultat était similaire en 1994, le 

score du oui ne s’y est pas effondré.

Cette évolution divergente entre la Suisse 

alémanique et le reste du pays au cours de 

la décennie écoulée ne saurait s’expliquer 

par le contexte culturel ou historique, car ce 

dernier n ’a pas fondam entalem ent changé.

continue en page 2

gions limitrophes de la France n’allaient pas 

basculer dans la xénophobie.

En revanche, l’examen de la dynamique des 

dix dernières années est fort instructif. O n 

consta te , en  c o m p a ra n t  les ré su lta ts  du 

week-end dernier avec le vote de 1994 sur 

les n a tu ra l i s a t io n s  fac ilitées  (vo ir g ra 

phique) , que dans les zones francophones et 

au Tessin les pourcentages de oui se sont 

presque m aintenus, voire on t légèrem ent

Dans ce numéro

Les élites alémaniques démissionnent face aux débordements des l’UDC et de ses alliés.
Lire l'édito et en page 2

La Poste change. Privée ou publique, elle s'adapte au marché qui l'entoure.
Lire en page 3

La nouvelle loi sur le Tribunal fédéral révise les conditions d'accès aux procédures judiciaires. 
Lire en page 4

La constitution d'UNIA renforce le pouvoir d'action du m ouvement syndical suisse.
Lire en page 5

La formation continue s'adresse surtout aux cadres dans l’intérêt des entreprises.
Lire en page 6



___________________

Le fantasme de l'islam

La demande d'adhésion à l'Union européenne de la Turquie 
risque de pénaliser un nouveau débat sur les naturalisations facilitées en Suisse.

L
o rsq u 'u n e  v o ta tio n  échoue su r  u n  

sujet de société com m e la naturalisa

t io n  facilitée, il s 'écoule  gén éra le 

m ent entre cinq et dix ans avant que 

la question ne soit remise sur le tapis. Les 

partisans cherchen t à faire évoluer peu  à 

p eu  les m e n ta lité s  ju s q u 'à  l 'a ccep ta tio n  

finale. L'assurance m aternité ou l'adhésion 

à l'O N U  on t suivi ce schéma. Il risque de 

ne pas se reproduire pour la naturalisation 

des jeunes étrangers. D 'une part, le soutien 

à ce p ro je t est en recul depuis dix ans et 

d 'autre part la candidature de la Turquie à 

l'U nion européenne risque d'être u n  véri

table chiffon rouge pour les opposants.

Les ré s u lta ts  de la v o ta t io n  s e m b le n t 

montrer, selon l'institut Gfs de Berne, qu'il 

existe u n e  ce rta in e  c o r r é la t io n  e n tre  le 

poids du non  et la présence en  nom bre de 

jeunes issus de l'ex-Yougoslavie, autrem ent 

dit et pour l'essentiel, de Bosniaques et Ko

sovars de trad ition  culturelle m usulm ane. 

Les craintes déjà largement perceptibles en 

Europe au tou r de la candidature  tu rque - 

poids de la popula tion , pauvreté du pays, 

risque de ré-islamisation intérieure, dém o

cra tisa tion  insuffisante  - se ro n t d 'a u ta n t 

plus amplifiées en  Suisse que nous som mes 

hors de l'U nion, que nous n 'au rons donc 

pas de prise sur les négociations et que le 

fantasme d 'une Suisse qui résiste face à une 

déferlante turque sur l'Europe sera à coup 

sûr largement agité.

Le poids de l'histoire
Rappelons que la Com m ission européen

ne présentera en octobre 2004 un  «Rapport 

sur les progrès réalisés par la Turquie sur la 

voie de l'adhésion», assorti d 'une  recom 

m andation sur l'ouverture ou non  des né

g o c ia tio n s  d 'a d h é s io n  avec ce pays. Le 

C onseil eu ropéen , qui se ré u n ira  en  d é 

cembre 2004 sous présidence néerlandaise, 

prendra  une décision sur le respect par la 

Turquie des critères politiques de C open 

hague et, en fonction de cette décision, o u 

vrira ou non  les négociations.

C e r ta in s  o p p o s a n ts  à la c a n d id a tu re  

tu rq u e  in v o q u e n t le siège de V ienne en  

1683 et la défaite des O ttom ans. Pour eux 

une adhésion de la Turquie serait une tra 

hison de l'histoire. Des partisans de la T ur

quie évoquent Paul de Tarse et l'évangélisa

tion  de l'Asie mineure, preuve selon eux de 

la vocation européenne du territoire, argu

m ent qui semble tou t de m êm e u n  peu tiré 

par les cheveux. Gageons qu 'en Suisse, si la 

question  de la na tu ra lisa tion  facilitée des 

je u n es  é trangers  est à nouveau  posée, le 

débat ne se nourrira  pas d 'argum ents his

to riques de h au t vol. La question  tu rque  

sera centrale et risque de renvoyer aux ca

lendes grecques toute décision positive, jg

_________________________________

En réalité, c ’est la to na lité  du 

débat public qui donne la seule 

explication plausible. En Suisse 

romande, les forces bourgeoises 

éclairées ont maintenu un relatif 

c o rd o n  s a n i ta i re  a u to u r  des 

c o m p o sa n te s  x é n o p h o b e s  de 

l’UDC. Cela contraste avec l’atti

tude  du  PDC et des R adicaux 

alémaniques qui s’en sont tenus 

à l’attitude suiviste de l’UDC et 

ne se so n t réveillés que  tro is  

jours avant la votation. Cette at

titude avait déjà ouvert les portes 

du Conseil fédéral à C hristoph 

Blocher.

Les médias rom ands, à de mal

heureuses exceptions près, ne 

cherchent pas à faire de l’audien

ce et de l’argent sur le dos des 

étrangers. En Suisse romande, la 

télévision ne focalise pas p e n 

dant des semaines l’attention de

toute l’opinion publique sur un 

je u n e  étranger qui se vante de 

ses dépassements de vitesse cré

tins. Or c’est ce que vient de faire 

la m a l n o m m é e  «Schw eizer 

Fern sehen» , en  ne m a n q u a n t 

évidemment aucune occasion de 

souligner l’origine balkanique de 

ce chauffard.

L’économ ie suisse traverse une 

phase  difficile, d o n t l’o rig ine  

tient aussi à notre isolement eu

ropéen, qui a été, il faut le rappe

ler, imposé en 1992 par l’UDC. 

Dans ces conditions, le simple 

citoyen peut être tenté de faire 

de l’é tranger - fû t-il pe tit-fils  

d ’immigrant - un bouc émissai

re. Pour combattre ce penchant 

dont l’histoire nous montre qu’il 

est inhérent à la nature humaine, 

il faut un  engagement constant 

et déterm iné. L’explication ra 

tionnelle des enjeux et la défense 

des droits fondamentaux des mi

norités - le droit de cité en est un 

- représentent certes u n  travail 

de Sisyphe. Mais c’est une mis

sion noble et indispensable au 

m ain tien  de la dém ocratie. En 

Suisse rom ande et au Tessin, les 

élites politiques, économ iques, 

médiatiques, culturelles, intellec

tuelles, sportives et religieuses 

s’efforcent de l’assumer, avec un 

succès aussi indéniable que pré

c a ire . A u jo u rd ’h u i,  il fau t 

constater que ces mêmes élites 

ne  r e m p lis s e n t  pas  leu r rô le  

o u tr e -S a r in e .  Il e s t te m p s  

qu’elles se ressaisissent pour évi

ter que notre pays ne devienne 

une vaste landsgemeinde p o p u 

liste et xénophobe. C ’est une af

faire de m orale  au tan t que de 

politique. rn
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Service postal

La troisième distribution

Régie fédérale ou entreprise partiellement privatisée, 
la Poste change de peau bien au-delà des prévisions et malgré les résistances.

P
e rs o n n e  ne songe  à 

m o m if ie r  la p oste  telle 

q u ’elle est. L’adap ta tion  

aux  c irconstances te ch 

niques et économ iques est iné

luctable, adm ettaient les défen

seurs de l’initiative refusée de peu 

par le peuple et clairement par les 

cantons. De fait, déjà sous l’an 

cien régime du monopole total, 

celui des PTT, la poste a évolué 

autant que récemment par l’effet 

de la libéralisation partielle. C’est 

une leçon de chose politique.

En 1953, à la suite d ’u n  réfé

rendum , le peuple fut appelé à 

voter sur une augm entation du 

t im b re -p o s te  déc idée  p a r  les 

Chambres fédérales, la lettre de 

rayon local passant de 10 à 15

centimes et pour le rayon géné

ral de 20 à 25 centimes. Il s’agis

sait notam m ent pour les PTT de 

respecter l’article 36 de l’ancien

ne Constitution qui stipulait que 

«le produit des postes et des télé

graphes appartient à la caisse fé

dérale». D’éminents professeurs 

de droit public, com m entant cet 

article, estim aient que le verse

m ent à la Confédération devait 

ê tre  au  m o ins  le sep tièm e du 

chiffre d ’affaires. O r la contribu

tion des PTT tendait à s’am enui

ser en  p o u r-c e n t.  En 1937, le 

budget fédéral était de 548 mil

lions et le versement des PTT de 

25 millions, soit 4,5%, mais en 

1953, le b u d g e t  féd é ra l avait 

passé à deux milliards et le verse

La Turquie et l'Union européenne

Quelle maladresse européenne de déposer un rapport favorable 

à l’ouverture des négociations avec la Turquie, à la veille de réfé

rendums importants en France et en Grande-Bretagne ! Le refus 

de l’adhésion turque risque de se transformer en refus de la 

Constitution.

La Constitution précisément ne définit l’appartenance à l’Euro

pe que par une tautologie: «L’Union est ouverte à tous les Etats 

européens qui respectent ses valeurs et qui s’engagent à la pro

mouvoir en commun.» (art premier, alinéa 2) La Turquie est- 

elle un Etat européen?

Laïcité, qui exige pour le moins que les lois civiles et pénales ne 

soient pas la transcription directe d ’un code religieux, et démo

cratie, qui veut que les citoyens s’organisent librement pour élire 

magistrats et représentants: en Turquie ces deux concepts 

constitutionnels sont en contradiction.

La laïcité, héritage d ’Atatürk, est garantie par 1 etat-major de 

l’armée, qui a récemment dissous un parti islamiste vainqueur 

aux élections. La démocratie est donc non démocratiquement 

sous contrôle. Et si elle ne l’était plus, la laïcité en pâtirait. La 

Turquie ne peut sortir de cette contradiction qui plombe sa 

qualification européenne. ag

m ent de 40 millions des PTT ne 

rep résen ta it  p lus que 2%. O n  

rappelle, aboutissem ent ultim e 

de la tendance, que l’initiative 

prévoyait, si nécessaire, le finan

cem ent du service postal par la 

Confédération!

Economies
Dans l’agglomérat téléphone- 

télégraphe-poste, la poste était 

l’entreprise déficitaire (44 m il

lions en 1951). Elle devait donc 

s ’a d a p te r  p o u r  p e rm e t t r e  au  

PTT de continuer à alimenter la 

caisse fédérale. La contribu tion  

exigée par la Constitution a donc 

joué le rôle stimulant dévolu au 

j o u r d ’h u i  à la c o n c u r r e n c e .  

Outre la hausse des tarifs, furent 

décidées des économies. D’abord 

la suppression  de la tro isièm e 

distribution.

La troisième distribution était 

effectuée dans toutes les villes de 

p lus  de 5 000 h a b ita n ts ;  dans

2576 localités, il y avait deux dis

tributions. Et un  com mentateur 

pouvait écrire: «Il est instructif 

de re lev e r que N ew  York n ’a 

q u ’une d is tribu tion  quo tid ien 

ne» (A lbert Redard, secrétaire 

syndical des postiers, Revue syn

dicale suisse, mars 1953).

Survivances des régies canto 

nales, 110 000 b u reau x  jo u i s 

sa ien t de la franchise postale. 

Aussi u n  envoi su r  n eu f  é ta it 

a c h e m in é  f ra n c  de p o r t .  La 

p o s te  de l ’é p o q u e  se v a n ta i t  

d ’avoir la plus forte densité de 

boîtes aux lettres: une pour 270 

habitants! et unique au monde, 

2 400 au to m ates  d is tr ib u teu rs  

de t im b re s-p o s te  e t de cartes 

p os ta les . C ’é ta it  l’ép o q u e  où 

l’on  croyait à l’avenir du  té lé

graphe et où l’on ne croyait pas 

possible une  m écan isa tion  du 

tri. L’évolu tion  s’est faite quel 

qu’ait été le régime de propriété 

et de monopole. ag

Les concessionnaires

D
ans la campagne sur l’ini

tia t iv e  p o s ta le ,  il a été  

b eaucoup  d éb a ttu  de la 

partic ipa tion  financière, éven

tuelle, de la Confédération, mais 

fut passé sous silence la contri

bution inscrite dans la loi et exi

gible des concessionnaires qui li

m itent leur activité à des zones 

et des secteurs rentables, sans 

desservir l’ensem ble du pays à 

un  tarif unique indépendant de 

la distance.

Cette cautèle à la libéralisa

t io n  e s t de p re m iè re  im p o r 

tance . C ertes  la c o n t r ib u t io n  

des co ncess ionna ires  ne p eu t 

être exigée que si le m onopole

(o u  ce q u ’il e n  r e s te r a )  ne 

couvre plus les frais du service 

universel. Mais cette clause est 

de n a tu re  à o r ie n te r  la p o l i 

t iq u e  de la Poste. P lu tô t  que 

de pousser à l’extrêm e les éco 

nom ies, elle p eu t laisser appa 

raître  u n  déficit, obligeant les 

c o n c u r re n ts ,  g o u rm a n d s  des 

seuls «bons m orceaux» , à f i

nancer les services que la dis

tance et la faible densité de la 

p o p u la tio n  re n d e n t  n o n  re n 

tables.

Pour la gauche, la partic ipa 

t io n  des concessionnaires est, 

répétons-le, de première im por

tance, théorique et pratique, ag
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Tribunal fédéral

Plus dejustice, moins de plaideurs

Le Conseil national examine la nouvelle loi sur le Tribunal fédéral. 
Le contrôle de l'accès à la justice est enjeu.

L
a nouvelle loi sur le Tribu

nal fédéral figure cette 

semaine à l’ordre du jou r 

du  Conseil na tiona l. Ce 

dossier, aux allures techniques 

mais aux enjeux de fond, est peut- 

être sorti de son enlisement grâce à 

de nouvelles propositions de la 

C om m iss ion  des affaires j u r i 

diques du Conseil national.

En février 2001, dans la foulée 

de la révision totale de la Constitu

tion, le Conseil fédéral propose 

aux Chambres une nouvelle loi sur 

le Tribunal fédéral. Le but priori

taire de cette révision est de dé

charger les deux plus hautes auto

rités judiciaires du pays : le Tribu

nal fédéral de Lausanne qui s’occu

pe des droits publics, civil et pénal, 

et le Tribunal fédéral des assu

rances de Lucerne qui s’occupe 

spécifiquement des litiges en ma

tière d ’assurances sociales.

Le gouvernem ent propose de 

restreindre de manière importan

te l’accès au Tribunal fédéral. Le 

pro je t p révo it essen tie llem ent 

trois mesures pour limiter les re

cours : une nette augmentation de 

ce que les juristes appellent la va

leur litigieuse, soit le montant en 

jeu sur le plan civil pour pouvoir 

re c o u r ir  (de 8 000 à 40 000 

francs) ; une limite en matière pé

nale qui empêche les condamna

tions à de courtes peines de m on

ter jusqu’à Mon Repos et, dans le 

domaine sensible des assurances 

sociales, une limitation de l’exa

men des recours aux questions ju 

ridiques à l’exclusion de celles re

levant du fait. Avec un lot d ’autres 

mesures plus techniques, le projet 

restreint l’examen des juges fédé

raux aux causes censées mériter 

leur attention.

De nouvelles propositions
Le projet suscite toutefois des 

réactions virulentes. Les Juristes 

démocrates suisses y voient une 

restriction inadmissible de l’accès à 

la justice et promettent un référen

dum . Après son exam en par le 

Conseil des Etats, les juges fédé

raux eux-mêmes, fait plutôt rare, 

critiquent une loi qu’ils estiment 

déséquilibrée. Soucieux de sortir 

de l’ornière, le nouveau chef du 

département fédéral de justice et 

police, Christoph Blocher, reprend 

le dossier en main : à la fin de l’an

née dernière la Commission des 

affaires juridiques du Conseil na

tional a confié au département le 

soin de faire de nouvelles proposi

tions. Le conseiller fédéral a lui- 

même présidé le groupe de travail 

qui a élaboré cette nouvelle m ou

ture de la loi. Celle-ci vient de ren

contrer l’approbation de la majori

té de la commission du Conseil 

national.

Par rapport au projet initial, le 

texte soumis aux députés lâche du 

lest sur tous les points sensibles. La 

fameuse valeur litigieuse est abais

sée à 30 000 francs ; de plus, dans 

les domaines du droit du bail et du 

travail, la valeur est fixée à 15 000 

francs pour tenir compte du be

soin important de protection judi

ciaire dans ces deux domaines, y 

com pris pour des sommes plus 

faibles. En matière pénale, les li

mites d ’accès sont supprimées : 

toute  condam nation  peut faire 

l’objet d ’un recours au Tribunal fé

déral pour garantir une applica

tion  uniform e du dro it fédéral. 

Dans le domaine des assurances so

ciales également, une concession 

importante a été faite : le recours 

pourra porter sur les faits dans cer

tains cas particuliers, notamment si 

la décision attaquée concerne l’oc

troi ou le refus des prestations d ’as

surance invalidité. Ainsi, le Tribu

nal fédéral des assurances pourra 

co n tin u e r  à se p rononcer , par 

exemple, sur le bien-fondé d ’une 

expertise médicale fixant le taux 

d ’invalidité d ’un assuré, au contrai

re de ce que prévoyait le projet.

Simplifier la procédure
L’actuelle loi d ’organisation judi

ciaire prévoit un  système d ’une 

complexité décourageante. Les pra

ticiens déposent parfois plusieurs 

recours pour s’assurer qu ’un  au 

moins soit examiné par le Tribunal 

fédéral ! Le projet de loi a le mérite 

de simplifier la procédure en uni

fiant certaines voies de recours. 

Voilà qui constitue une améliora

tion non négligeable du fonction

n em en t de la jus tice . Mais le 

confort des professionnels qui pro

cèdent devant le Tribunal fédéral 

ne doit pas occulter le cœ ur du 

débat, soit celui de l’accès à la justi

ce et du rôle des plus hautes ins

tances judiciaires. Avec les aména

gements apportés par la commis

sion du Conseil national, le nou 

veau texte restreint de manière to

lérable les dro its du justiciable, 

mais il en irait différemment si le 

Conseil national ne suivait pas ces 

propositions. Les citoyens sont at

tachés à leurs droits en la matière : 

en 1990, une réforme de l’organisa

tion judiciaire qui voulait limiter 

trop largement l’accès au Tribunal 

fédéral avait échoué devan t le 

peuple. ad

Situation actuelle

Valeur litigieuse exigée pour recourir: 8000 francs.

Droit pénal : toutes les condamnations peuvent faire l’objet d’un recours. 

Droit des assurances sociales (TFA de Lucerne) : recours pouvant porter 

sur des questions de droit et de fait.

Système de recours compliqué, plusieurs recours sont parfois nécessaires.

Texte soumis au Conseil national

Valeur litigieuse exigée pour recourir: 30000 francs, sauf pour les litiges 

de droit du bail et de travail à 15000 francs.

Droit pénal : toutes les condamnations peuvent faire l’objet d’un recours.

Droit des assurances sociales : recours en principe limité aux questions de

droit, recours sur les faits possibles pour les prestations en matière d ’AI,

d’assurance accidents et d ’assurance militaire

Système de recours simplifié : trois voies: droit public, droit civil, droit

pénal.

www.parlament.ch

(révision législative : loi sur le Tribunal fédéral) 

www.ofj.admin.ch

(révision de la loi fédérale d’organisation judiciaire)

www.djs-jds.ch (justizreform), site des Juristes démocrates suisses, 

fer de lance des opposants au projet.
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UNIA

La fusion finale

Les principaux syndicats des secteurs secondaire et tertiaire 
vont se regrouper pour faire face à l'évolution du marché du travail.

L
e m o u v e m e n t synd ica l 

su isse  s ’est lo n g te m p s  

développé en syndicats de 

branches. A chaque p ro 

fession, chaque branche, voire à 

chaque entreprise, son syndicat. 

C ette  o rg a n is a t io n  d é c o u la it  

d ’une  c e r ta in e  lo g iq u e :  les 

conventions collectives de travail 

(CCT) ne couvren t en général 

pas plus d ’une branche, quand 

elles ne se lim ite n t pas à une 

seule e n trep rise . P o u r le t r a 

vailleur organisé, qui auparavant 

co n se rv a it  son  m é tie r  e t son  

em ployeur d u ran t toute  sa vie 

active, le besoin d ’une alliance 

avec les em ployés des a u tre s  

branches ne se faisait que peu 

sentir. De plus, l’excellent climat 

social qu i rég n a i t  dans n o tre  

pays favorisait les petits syndi

cats, qu i n ég o c ia ien t avec un  

patron qu’ils connaissaient bien, 

souvent dans une  a tm osphère  

conviviale. C ’étaient aussi sou 

vent les barrières cantonales ou 

linguistiques qui définissaient le 

champ d ’action des associations 

de travailleurs.

Après la crise économique
La crise des années  1980 a 

changé la donne. La montée du 

chômage, phénom ène marginal 

lors des Trente glorieuses a aug

menté la pression du patronat sur 

les travailleurs. Les pertes d ’em 

plois on t poussé ces derniers à 

changer plus fréquemment d ’en

treprise, voire de métier. Faire un 

apprentissage n ’est de plus en 

plus souvent que le moyen d ’ob

tenir un  CFC, qui sert alors de 

tremplin à une carrière dans un 

domaine parfois très différent. A 

cela s’est ajoutée la déliquescence 

de la place industrielle suisse : des

milliers d ’emplois du secteur se

condaire o n t d isparu , pendan t 

que le secteur tertiaire se déve

loppait à grande vitesse. Dans ce 

secteur, les employés sont tradi

tionnellem ent beaucoup moins 

organisés que dans le secondaire 

ce qui a réduit considérablement 

l’influence syndicale. Parallèle

ment à ces bouleversements, les 

patrons ont durci le ton et rendu 

le dialogue social plus ardu.

S'adapter ou disparaître
C o n fro n té s  à une  é ro s io n  

constan te  du  nom bre  de leurs 

adhérents, ceux-ci on t pris des 

m esures. Le syndica t du  b â t i 

ment et du bois et celui de la chi

mie et du textile ont m ontré  la 

voie il y a douze ans en fondant 

le Syndicat Industrie et Bâtiment 

(SIB), qui a tou t de suite gagné 

une répu ta tion  de com bativité 

inhabituelle au pays de la paix du 

travail. Le SIB s’est allié au syndi

cat de l’horlogerie, de l’artisanat, 

des machines et de la métallurgie 

(FTMH) p o u r fonder un ia  au 

milieu des années nonante, afin 

d ’organiser les employés du sec

teur tertiaire. Le m ouvem ent a 

fa it tache  d ’hu ile  du  cô té  de 

l ’au tre  «pôle syndical» suisse. 

Travail.suisse s’est récem m ent 

créé au tour des syndicats chré

tiens, confrontés à une érosion 

de leurs membres plus spectacu

laire encore et à un  manque fla

grant de relais politiques. Paral

lèlement à ces concentrations, la 

politique conventionnelle a re 

pris du poil de la bête: de nou 

velles CCT ont été conclues dans 

des secteurs qui n ’en avaient pas, 

par exemple dans les anciennes 

régies fédérales pour remplacer 

les statuts de fonctionnaires. La

conclusion des accords b ila té 

raux a aussi redonné de l’im por

tance aux CCT.

Une maison commune
Cette po litique  de ren fo rce 

ment syndical atteindra une nou 

velle étape le 16 octobre, lors de 

la fusion du SIB, de la FTMH, de 

leur «filiale» commune unia, du 

syndicat des transports, de l’ali

mentation et de la vente FCTA et 

de l’Association des Commis de 

Genève, pour créer le nouveau 

syndicat UNIA. L’approche est 

résolument interprofessionnelle. 

C om m e les q u e lq u e  200 000 

membres de la future UNIA ne 

conserveront guère leur métier et 

leur employeur durant la totalité 

de leur vie active, la nouvelle o r

ganisation les accom pagnera et 

les défendra sans qu’ils aient be

soin de changer de syndicat de 

b ran ch e . La c ré a t io n  d ’une

unique centrale syndicale renfor

cera aussi le poids de négociation 

des employés, face à un patronat 

qui, sous l’influence croissante de 

l ’UDC, est de m oins en m oins 

enclin à la négociation et se sert 

de tous les prétextes pour faire 

pression sur les conditions de tra

vail. T ém oin de cette nouvelle 

donne sociale, l’augmentation du 

nom bre de grèves, dans les sec

teurs le plus divers.

Mais pour améliorer la situa

tion des travailleurs, il faudra plus 

qu’un  simple regroupem ent des 

forces. La nouvelle UNIA devra 

parvenir à gagner de nouveaux 

membres et à se développer dans 

les secteurs économiques en plein 

essor où le taux d ’organisation est 

très bas, comme le secteur tertiaire 

ou  les nouvelles technologies. 

Sinon, l’industrie traditionnelle 

risque bien d ’emporter les syndi

cats dans son déclin. jcs

La Maison du Peuple à Berne

C’est vrai, le Volkshaus a été rebaptisé Hôtel Bern il y a des an

nées, mais l’esprit reste le même. La société propriétaire s’ap

pelle toujours Volkshaus AG. Elle est propriété des syndicats 

FTMH, SIB, SEV et a comme autres actionnaires COOP, Na

tionale Vie et la ville de Berne. A l’occasion d ’une récente ré

novation de la partie hôtelière, une journée portes ouvertes a 

donné à chacun la possibilité de visiter l’établissement et de 

découvrir de nombreux témoignages de ses relations avec le 

monde des salariés organisés. Dernier élément à considérer : 

l’Hotel Bern participait le 22 septembre à lajournée sans voi

ture. La restauration sur la Place fédérale lui avait été confiée. 

Le service aux tables était assuré par des candidats aux pro

chaines élections communales des listes de l’alliance Rouge- 

Verte-Centre (RGM) qui affichaient leurs appartenances via 

leurs vêtements. Ce n ’est pas l’étiquette qui compte mais bien 

l’affirmation de ses convictions. Il y a encore une Maison du 

Peuple à Berne. Heureusement ! cfp
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Formation continue

Le savoir intéressé

Seule une minorité de salariés, e t encore moins 
de salariées, bénéficient d'une formation continue.

I
l faut se former toute sa vie et apprendre à 

apprendre. Finies les lignes droites et 

directes du banc d ’école à 1 établi de l’usine 

ou au bureau de la banque. La vie profes

sionnelle se fragmente pour des travailleurs 

polyvalents en apprentissage permanent. L’ave

nir de l’AVS, de l’économie, ainsi que la cohé

sion sociale du pays dépendent de la capacité à 

former et à se former, tout le temps.

Pas de loi fédérale
Or, la formation continue souffre de l’im

mobilisme politique et d ’investissements in

suffisants. Sans parler des intérêts à court 

terme du monde économique. Une loi fédéra

le fait toujours défaut au milieu du bric-à- 

brac d ’initiatives lancées par les écoles profes

sionnelles, les universités et les caisses de chô

mage, en passant par le patronat et les entre

prises, jusqu’aux syndicats. La Confédération 

se tient à l’écart, muselée par le fédéralisme, 

les caisses vides et les lobbies économiques fa

vorables au laissez faire actuel. Malgré le mil

liard annuel investi par le secteur privé, les 

350 millions attribués par l’Etat à la forma

tion continue pâlissent face aux 22 milliards 

absorbés par la formation de base. Les can

tons, à leur tour, avancent dispersés, à géomé

trie variable. Seul Genève s’est doté d ’une loi 

et soutient des projets pilotes, tels les chèques 

de formation orientés sur la demande.

Rentable et exclusive
En Suisse, la form ation continue touche 

chaque année à peine 38% de l’ensemble de la 

population (29% des actifs contre 49% au Da

nemark ou 44% en Norvège selon l’OCDE), un 

taux à la baisse depuis le début du siècle sous les 

coups d ’une conjoncture décourageante. Elle 

demeure un luxe, vite délaissé en période de 

vaches maigres, où l’on sous-estime ses vertus 

anticycliques. C’est-à-dire sa capacité à contrer 

les crises économiques.

Sans surprise, les diplômés et les cadres - 

entre assurance et finance, santé et social - ra

flent la mise, avec de meilleurs revenus à la clé 

même si, et c’est inattendu, les chances d ’avan

cement n’augmentent pas vraiment et le licen

ciement menace autant qu’avant, selon les rares 

études réalisées sur le sujet. Femmes et person

nel peu qualifié restent en revanche sur le car

reau, migrants compris.

L’offre, privée à 85% (Migras en tête), satis

fait les bénéfices immédiats des employeurs - 

des entreprises d ’envergure plutôt que des PME 

qui court-circuitent les besoins et les projets de 

formation des salariés. Une fois écumes cours et 

séminaires dispensés à toute allure, en immer

sion, le profit au bout, il faut payer de sa poche 

le loisir d ’une formation «improductive» tour

née vers le long terme. Bref, la formation conti

nue avantage trop souvent des apprentissages 

professionnels, voire techniques, à usage limité, 

tournés vers la performance. C’est le poste qui 

dicte la formation et non pas la personne qui 

l’occupe, privée de véritables congés de forma

tion, alors que les conventions collectives pré

voient deux ou trois jours au maximum, par 

an. Démotivés, les employés renoncent nom 

breux aux possibilités de perfectionnement 

dont ils ignorent parfois l’existence. Quitte à 

devenir les victimes des restructurations qui re

nouvellent les équipes plutôt que les compé

tences. On se rappelle ainsi que la formation 

vaut de l’or, et la formation continue encore da

vantage, car elle est certes abondante, mais peu 

accessible et dé tou rnée  au p ro fit des em 

ployeurs et des entreprises. m d

André Schlâfli et Philipp Gonon,

Formation continue en Suisse: situation et 

recommandations, Office fédéral pour 

la formation professionnelle et 

la technologie (OFFT) 

et Office fédéral de la culture (OFC), 1998.

Stefan C.Wolter et al., Vers un financement de la 

formation continue orienté sur la demande, 

Centre suisse de coordination pour 

la recherche en éducation (CSRE, Rapport 

de tendance n°7), 2004.

Siegfried Hanhart et al., La formation profes

sionnelle continue dans les entreprises publiques 

et privés en Suisse: coûts, avantages et finance

ment, Programme national de recherche 

Formation et emploi, PNR43,2004.

Les PME à la traîne

Les personnes peu qualifiées, tout autant 

que les patrons de PME, profitent rare

ment de la formation continue. C’est 

l’une des conclusions d’une étude menée 

par la Fédération suisse pour la forma

tion continue (FSEA), l’Université de 

Trêve (Allemagne) et la Chambre d ’In- 

dustrie et de Commerce de St.Gall-Ap- 

penzell. Plus de mille PME ont participé à 

la recherche. Quatre sur dix n’ont pas 

proposé de formation continue ces trois 

dernières années.

www.alice.ch/001alc_020801_fr.htni

Pourtant ça bouge

La Fédération suisse pour l’éducation 

des adultes (FSEA, www.alice.ch) se 

bat depuis 1951 en faveur d ’une for

mation continue pour tous, certifiée 

et soutenue par la Confédération. Elle 

milite pour une définition plus large 

tournée davantage vers les besoins des 

personnes, salariés ou pas. En effet, la 

formation continue se borne volon

tiers, sous la pression des entreprises 

et des employeurs, à son versant pro

fessionnel, intéressé et lucratif. Il faut 

alors canaliser l’expansion un rien 

anarchique du marché, qui aiguise 

tous les appétits, et l’ouvrir vers des 

abords plus généralistes, de l’employa- 

bilité à la socialisation.

Le contrôle de la qualité des forma

tions proposées et acquises s’avère pri

mordial (certifications eduQua, Mo- 

duqua ou Valida). Car l’improvisation 

et le dilettantisme sont les pires enne

mis de clients, les patrons comme les 

employés, désorientés et esseulés face à 

l’abondance désordonnée de l’offre.
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Urbanisme

Le citadin entre crainte et convivialité

Un débat consacré aux places de jeux de la ville de Genève 
examine le sens de l'espace public dans les centres urbains.

A
 Genève, dans le hall de l’Uni Mail, 

les b o rd s  d ’u n  bac à sable g éan t 

offrent u n  siège bienvenu aux audi

teurs du fo rum  «La ville en  jeux» 

organisé par le D ép artem en t des affaires 

sociales, des écoles et de l’environnem ent. 

Le po in t de départ de cette m anifestation 

qui s’est déroulée les 23, 24 et 25 septembre 

est la sauvegarde des quelques 120 places de 

jeux de la Ville de Genève. Fièrement pré 

sentées dans u n  guide distribué à tous les 

p a r t ic ip a n ts ,  elles so n t  l’a b o u t is s e m e n t 

d ’u n  projet datant des années huitante. In i

tié par Guy-Olivier Second, alors conseiller 

administratif, le program m e «100 places de 

je u x »  se b a sa i t  su r  la c o n c e r ta t io n  des 

parents, des enseignants et des enfants et 

v isait à fo u rn ir  des am énagem en ts  ex té 

rieurs accessibles à tou t m om ent. Vingt ans 

plus tard, de nouvelles norm es de sécurité 

menaceraient ces installations uniques. Le 

D épartem ent cantonal de l’am énagem ent, 

de l’éq u ip em en t et du logem ent (DAEL) 

veut faire appliquer ces norm es édictées par 

le Comité européen de norm alisation dont

la Suisse est membre. Toute nouvelle instal

la tion, tou te  m od ifica tion  ou  rénovation  

devrait s’y tenir scrupuleusem ent. La Ville 

de Genève ne l’en tend  pas de cette oreille 

car ses belles places de jeux  ne sont pas du 

to u t conform es aux nouvelles norm es. Ce 

bras de fer entre la com m une et le canton 

est l’occasion rêvée de vilipender le sécuri- 

tarisme am biant et les règlements jugés sté

rilisants. MM . M anuel Tornare (conseiller 

a d m in is tra t i f  de la ville) e t G uy-O liv ier 

Segond se sont succédés pour plaider l’ap 

pren tissage du  risque  e t une  app lica tion  

souple de no rm es qu i vont, selon  eux, à 

l’encontre du bon  sens. L’auditoire n’a pas 

besoin d ’être convaincu.

Jo u e ra  la ville
Dans u n  contexte où il s’agissait p rio ri

ta irem ent de faire de la place aux au tom o

biles, créer des places de jeu x  é ta it in n o 

vant. A ujourd’hui la dynam ique s’est inver

sée et la mode est à la «réappropriation de 

la v il le» . Les t e r r a i n s  de je u x ,  m ê m e  

uniques, sont des lieux délimités et con trô 

lés. Les revendications actuelles po rten t sur 

l’espace public dans son ensem ble. O uste 

les automobiles, place aux enfants! Ulrich 

Schâler, directeur du Musée suisse du jeu, 

p laide ainsi p o u r que la ville entière (re) 

devienne u n  terrain  de jeu. Le débat porte 

a lors su r les am énagem ents  u rba in s  p e r 

m ettan t d ’accueillir des personnes de tou t 

âge. De manière significative, les élèves de 

la H aute école d ’arts appliqués (HEPP) et 

de l’Institu t d ’architecture (IUAG), invités 

à réfléchir sur la place de jeux  «idéale», ont 

travaillé  su r des in s ta lla tions extérieures 

insérées dans un  espace conçu com m e une 

place ou u n  parc public . Le fo ru m  nous 

en tra în e  ici au cœ u r de la co n trad ic tio n  

con tem pora ine : d ’une p a rt nous su p p o r

tons de plus en plus difficilement les autres 

don t les com portem ents nous font craindre 

p o u r  n o tr e  s é c u r i t é  e t  n o t r e  c o n f o r t ;  

d ’au tre  p a r t  nous souha itons  d ’avantage 

d ’e sp aces  p e r m e t t a n t  à to u s  d ’ê t re  

ensemble. Le forum  «La ville en jeux»  a le 

mérite de ne pas avoir esquivé cette am bi

valence. cf

La presse gratuite connaît ses lecteurs

lick  n ’accepte pas que le quotid ien  le plus lu de Suisse 

soit le g ra tu it 20 M inuten . C ’est com préhensib le  car 

les conditions de publication  son t différentes. Mais il faut 

b ien  adm ettre  que les quotid iens gratuits, selon la fo rm u 

le venue de Scandinavie, son t lus par de nom breux  p en 

dulaires e t aussi par tou jours  plus de sédentaires de tous 

âges. Financés par la publicité , ils on t exigé une  grosse 

mise de fonds des investisseurs. Plus ou m oins vo lum i

neux selon les rentrées publicitaires, ils pub lien t l’essen

tiel de l’actualité, pas seulem ent politique mais aussi éco

nom ique et culturelle. Ils tiennen t com pte des diversités 

locales (quatre éditions régionales). Ce son t des jo u rn au x  

vite  lus e t p o u r ta n t  com p le ts . Les c o m m en ta ire s  so n t 

rares, ce qu i satisfait ceux qu i n ’a im en t pas qu ’on  leur 

fasse la leçon sur ce qu’ils doivent penser. Peut-être y a u 

ra it- il une place p o u r  u n  jo u rn a l com pact payant, mais en 

a t te n d a n t  que le m arché  so it p rê t, les q u o tid ien s  g ra tu its  

son t arrivés et il sera difficile de les déloger.

D epuis u n  certain  tem ps je  «fais le facteur» p o u r  quelques 

habitants de m o n  im m euble. Au début il n ’y avait qu ’u n  in 

téressé, puis deux et m ain tenan t six et tous d ’u n  certain  âge, 

en  général abonnés à au m oins u n  jo u rn a l en  plus de 2 0  M i

nuten. Dans trois cas, les m ots croisés son t une raison de leur 

intérêt. Voilà pou rq u o i les éditeurs de jo u rn au x  payants on t 

in té rê t à chercher la m o tiva tion  de leurs lecteurs. U ne re 

com m andation  qui vaut aussi po u r les éditeurs qui s’adres

sen t à u n  lectorat de gauche. O n a tan t de peine à discerner 

ce qui perm ettra it à u n  grand  jo u rn a l populaire de p rospé

rer, sans avoir à in tégrer l’abonnem en t dans une  cotisation 

syndicale. cfp
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Littérature: Christian Uetz

Au commencement, la parole

L'auteur alémanique joue le plus sérieusement du monde 
avec les mots et les paroles allumant une apocalypse de sons et de sens.

C
hristian Uetz a laissé der

rière  lui les catégories 

professionnelles des gens 

de lettres. Il ne voulait 

être n i au teu r  d ram atiq u e , ni 

romancier, ni essayiste, ni poète, ni 

lyrique, mais: lourique. «Je suis un 

lourique. /  Ce que je corne sont 

des louries. /  Car louries sont hou- 

ris de rien. /  Je lourise.»

«Lure/lourie»: ce qui semble dé

signer un  instrum ent à vent du 

Moyen Age (la loure, une sorte de 

cornem use, ndlr) se révèle u n  

genre li tté ra ire , et celui qui, 

comme Uetz, s’est voué à ce genre, 

est un lourique. Son travail laisse 

beaucoup de marge aux paroles 

elles-mêmes, car ce sont elles qui 

créent le lourique. Ce qu’elles lui 

doivent est au moins égal à ce que 

lui-même leur doit. «Les paroles, 

d ’où les crées-tu? /  Je ne les crée 

pas /  ce sont elles qui me créent. /  

Elles me créent, me fabriquent, 

sont moi-même. /  Mais elles ne 

créent pas non  plus ni ne fabri

quent /  et rien de rien de rien, /  

c’est surtout cela qui est im por

tant. /  Oui vraim ent.» Uetz est 

obligé de reconnaître l’autorité du 

m o t alors m êm e q u ’il veu t la 

mettre en question. La puissance 

supérieure de la consonance fait

capoter la question. Le m ot est 

d ’abord et surtout sonorité. Ce qui 

compte au premier chef, c’est sa 

qualité phonétique qui, par son 

potentiel d ’associations, exerce sur 

le poète une «contrainte sonore», 

«Klangzwang» irrésistible. Dans le 

mot un sens supérieur se manifes

te, qui est d ’abord  accessible à 

l’oreille; comprendre un mot veut 

dire ici «commuter» (versdreheri) .

Des cascades sonores
Le fait que Uetz s’abandonne au 

mot - est obligé de lui céder - fait 

de ses lectures un événement. On 

ne peut pas ne pas l’écouter, dit-on 

à juste raison. Sa performance ver

bale a peu de rapport avec ce que 

nous appelons communément lec

ture. Il ne lit pas, il déclame, à un 

rythme infernal, par cœur, la prose 

aussi. Sa récitation a quelque chose 

d ’extatique. Sans cesse il est en 

m ouvem en t, a rpen te  la salle 

comme un tigre tandis que les cas

cades de paroles jaillissent de lui, 

passant ab rup tem en t de l ’alle 

mand à son dialecte thurgovien.

Même si l’élément musical do

mine, le sens n’est jamais coupé du 

son. Au contraire, il y a poésie 

quand «sens et son» agissent de 

concert. Quand la pratique poé

tique de Uetz casse les paroles 

elles-mêmes, c’est d ’une manière 

qui, lo in  d ’en détru ire  le sens, 

l’ouvre. Le mot se déploie en une 

polyphonie qui rend audible ce qui 

jusque-là n’était pas entendu. Uetz 

ausculte les mots, procédant de 

façon quasi étymologique, il en 

décèle les sens seconds par des 

écoutes productives et fait remon

ter à la surface ce qu’ils cachent de 

refoulé. «Enghell», (clair et resserré, 

mais aussi «Engel»: ange), «dun- 

khell» («dunkel»: sombre, «hell»: 

clair) «Masochristen» (seul le «r» 

transforme le masochiste en maso- 

chrétien) , «Hallustziehnationen» 

(dont la composition fait entendre 

haUucination, mais aussi «Hall»: le 

son; «Lust»: le plaisir] «Nation»: la 

nation...), «Glott» («Gott»: dieu; 

et glotte).

Un jeu  sérieux
Certes, c’est aussi un jeu, mais 

qui, à tout moment, a conscience 

de son sérieux. Même le calem

bour le plus banal renvoie à la di

mension profonde qui s’exprime 

dans le mot avant toute volonté de 

dire. Le sérieux de cette pratique 

se m ontre dans le rattachem ent 

explicite de l’auteur à la tradition 

de la mystique de la langue. Son 

rapport au mot est de nature reli

gieuse: le m ot et Dieu s’appro 

chent au plus près l’un de l’autre 

et finalement ne sont qu’un. «Au 

com m encem ent était le Verbe», 

Evangile de Jean (Jean 1,1). Aucun 

verset ne lui est plus proche que 

celui-ci. C ependant il n ’est pas 

s im p lem en t cité à la form e 

affirmative, comme un  principe 

dogm atique , mais lui aussi est 

po u r ainsi dire appliqué à lui- 

même, maintes fois varié et pro 

longé. Il n’y a rien avant la parole, 

mais elle ne parvient pas non plus

à passer outre au mot de «parole».

Le travail de Uetz sur le mot, sur 

le corps du mot, est voluptueux. 

Comme la relation du mystique à 

Dieu, sa relation au mot - en tant 

que Dieu - a une base érotique. 

Dans le personnage composite de 

D on San Juan, combinaison p i

quante de D on Juan et de saint 

Jean de la Croix, de l ’am ateu r 

d ’am our physique et du carme 

sensue llem en t enflam m é de 

l’amour de Dieu, les deux éléments 

sont rapprochés. Et com me les 

textes des mystiques, ceux du très 

estim é M aître E ckhart par 

exemple, les textes de Uetz frôlent 

l’hérésie, soit parce qu’il prend de 

grandes libertés avec la tradition 

chrétienne, soit - dans une pers

pective séculière et athée - parce 

que, en «inactuel» qu’il se veut, il 

s’y réfère en permanence. L’éloge 

tourne au blasphème, l’humilité 

dévote et l’impudente déification 

de soi-même vont de pair.

S’il y a bien eu une «renaissance 

de la poésie suisse de langue alle

mande» dans les dernières années, 

alors Christian Uetz y a une part 

essentielle. A côté et avant les va- 

e t-v ien t de Sabine W en-C hing 

Wang entre pensée orientale et 

pensée occidentale, le demi deuil 

laconique de Raphaël Urweider, le 

stoïcisme lyrique d ’Armin Senser 

et l’astucieuse poésie pop de Mi- 

chael Stauffer, c’est avant tout la 

voix du lourique et de D on San 

Juan qui a attiré l’attention.

Andréas Mauz

(trad. de Colette Kowalski)

Cet article, tiré et adapté du sixième 

numéro de la Revue du service de presse 

suisse publié en 2004, poursuit la col

laboration de DP  avec Feuxcroisés. 
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Né en 1963 à Egnach (Turgovie), Christian Uetz a étudié la 

philosophie, la littérature comparée et le grec ancien. Ensei

gnant pendant plusieurs années à Romanshorn, il est aujour

d ’hui écrivain indépendant et vit entre Berlin et le Lac de 

Constance.
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